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COKKESPONDANCE

i
Bas-Valais, lo 10 novembre 1870.

Monsieur le Rédacteur,
Voici enfin terminés ces fameux examens pédagogiques qui remuent

nos Alpes depuis quelques années; nous en attendons les résultats
officiels avec quelque anxiété, car ce qui nous est déjà parvenu à ce
sujet n'est pas de nature à nous rassurer complètement; heureux si
nous pouvons conserver le rang qui nous a été assigné l'année dernière!

Cette année pourtant, notre honorable Conseil d'Etat n'a rien négligé
pour que nos jeunes gens se présentent préparés devant les experts
fédéraux. C'est à cette fin qu'il a établi le cours de répétition dont
parle votre correspondant R.1 dans le N" 9 du Bulletin. J'aime à croire
que les communes se sont empressées de s'exécuter, mais ce que je ne
conçois pas, c'est que les instituteurs aient été obligés de donner aux
jeunes gens un certificat attestant que les recrues avaient suivi les cours
institués à cette fin, certificat qui devait être remis le jour du recrutement

à M le commandant d'arrondissement. Eh jbien qui l'aurait cru;
les recrues sont rentrées chez elles avec leur pièce dans la poche.

Le département de l'Instruction publique a de nouveau délégué ses
deux secrétaires afin de contrôler les examens de nos recrues. Or nous
savons déjà que les résultats ne sont pas des plus brillants ; d'après le
rapport de ces deux Messieurs, bien des points faibles nous sont signalés.
C'est que nous avons encore des jeunes gens complètement illettrés, ce
qui se conçoit sans peine, puisque beaucoup d'entr'eux n'ont jamais mis
les pieds à l'école jusqu'à ces derniers temps, et ce encore parce qu'ils
étaient forcés de suivre les cours de répétition. Nos lois et règlements
scolaires bien que sagement élaborés ne peuvent pas répandre la science
du jour au lendemain ; et pour ceux qui n'ont point fait île classe
primaire les cou is de répétition signifient bien peu de chose; on pense les
frapper d'amendes, les forcer de venir s'asseoir sur les bancs de l'école,
ils n'en restent pas moins ignorants. Il n'en est pas de même pour les
jeunes gens qui passent de l'école primaire au cours de répétition et
dans ce cas là, pour peu que l'école primaire ait été suffisante, il y a
lieu d'espérer de meilleurs résultats à l'avenir et un rang plus honorable
pour notre canton.

D'ailleurs, je l'ai déjà dit plus d'une fois, nos cours de répétition ont
été établis fort à propos, ils ont été accueilli avec enthousiasme et ils
fonctionnent actuellement à la satisfaction de tout le monde. Ils
rendront d'utiles services, mais les résultats sont lents à obtenir. Sachons
donc attendre, mais nous pouvons augurer favorablement de l'avenir.

Votre honorable correspondant. M. R. me permettra bien de n'être
pas entièrement de son avis quant aux nombreuses propositions formulées

dane sa lettre du 28 août. Je m'explique :

1° Que M. l'Inspecteur des écoles examine chaque année nos jeunes

1 note de la. rédaction. — Pour mettre un terme à certaines
suppositions purement gratuites nous devons déclarer que les corespon-
dances signées R. que le Bulletin reçoit du Valais n'ont point pour
auteur M- Rouiller, instituteur à Martigny.
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recrutables ce serait assez pratique ; mais quel résultat cet examen
peut-il avoir sur ceux qui seront reconnus ne possédant pas les
connaissances suffisantes au moment de cet examen? Ce serait trop
arbitraire et fort humiliant de forcer ces jeunes gens à étudier alors qu'ils
n'en ont ni le temps ni les moyens.

2° Je ne puis dès lors approuver son idee de vouloir créer un cours
spécial à cet effet; je conteste l'utilité pratique de cette mesure, car je
doute que le résultat corresponde aux dépenses.

3° Faire intervenir l'Etat, les communes et les parents pour ces
dépenses, n'est-ce pas mettre trop de inonde sur pieds, froisser beaucoup
de gens pour quelques étourdis qui n'en tiendront nullement compte
et n'en deviendront pas plus instruits ; l'expérience le prouve
suffisamment.

A mon humble avis, ce que nous avons actuellement à faire en vue
des besoins de la société et pour le bien et l'honneur de tous, c'est
d'avoir de bonnes écoles primaires ; mettons ces écoles sur un bon
pied, faisons en sorte de parcourir le programme des écoles afin que
les élèves, les futures recrues, arrivent aux cours de répétition avec un
bagage intellectuel suffisant. Là seulement est le remède au mal que
nous déplorons depuis longtemps; c'est certainement le seul efficace.
Nous osons espérer que ce remède s'applique maintenant d'une manière
rationnelle et sage.

Daignez agréer, etc. M.

II
Bruxelles, 6 novembre 1879.

Monsieur le Rédacteur,
Dans le N° 45 de YEducation vous citez une phrase du Figaro :

« Changement de front dans l'instruction laïque », et vous révoquez en
doute une « idée aussi burlesque » (p. 707).

Permettez-moi de vous assurer que si la chose n'existe pas encore en
France, elle existe bel et bien en Belgique, où l'on vous a devancé
dans la réforme des lois scolaires.

En effet, il y a cinq mois à peine, notre ministère franc-maçon a fait
voter (à une voix de majorité!) une loi nouvelle qui supprime du
programme des écoles primaires l'enseignement religieux et interdit l'accès

du prêtre dans les classes à titre d'autorité Cette « loi de malheur »,
contre laquelle les évoques belges ont protesté, a eu pour le gouvernement

un résultat inattendu : la création en trois mois de temps de plus
de 3000 écoles privées catholiques, qui ont enlevé à l'enseignement
officiel la grande majorité des élèves.

Pour ne citer que deux exemples (des plus remarquables il est vrai) :

dans l'arrondissement de Gand (non compris la ville) les écoles officielles,

qui comptaient l'an dernier 19,714 élèves, n'en ont plus que 2892,
tandis que les écoles libres en ont 20,598

Dans l'arrondissement de Thielt, la disproportion est encore plus
forte : les premières n'ont que 548 enfants contre 19.468 qui fréquentent
les écoles catholiques Dans toutes les grandes villes même ce sont ces
dernières qui l'emportent.

Et cela en dépit de la pression révoltante exercée par les administrations,
les chefs d'usines, les bureaux de bienfaisance, sur la malheureuse

population ouvrière.
Effrayé de ce résultat, le gouvernement et toute la hiérarchie des

administrateurs, inspecteurs, professeurs, sur un mot d'ordre venu du
ministère, s'évertuent à prouver par des circulaires, des discours, des
brochures, que rien n'est changé dans les écoles, que l'on y enseigne
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le catéchisme comme auparavant, etc. Ce mot se lit partout aujourd'hui,
absolument comme le fameux n'est-ce pas au coin du quai, que l'on
voit à Paris, affiché sur tous les murs.

Bien plus, pour encourager ses aides dans cette volte-face « burlesque

», l'Etat vient d'accorder 100 fr. par classe à tout instituteur, pour
l'enseignement ou même pour la simple récitation du catéchisme. Et
afin de mieux tromper encore la bonne foi publique, on voit avec
stupéfaction les instituteurs laïques, même ceux qui auparavant faisaient
parade d'indifférence ou d'impiété, se rendre â la messe plus au moins
en maugréant, avec leurs rares élèves, non-seulement le dimanche, mais
encore tous les jours de la semaine.

Ii est vrai de dire que beaucoup de maîtres laïques, vexés d'une telle
situation ou obéissant à la voix de leur conscience, désertent leur poste.
En ce moment déjà, plus de 2800 instituteurs ou institutrices, le quart
du personnel enseignant, ont donné leur démission, la plupart pour
passer à l'enseignement libre, malgré l'infériorité du traitement qu'ils y
reçoivent.

C'est ainsi que le ministre de l'Instruction publique, créé tout exprès
l'an dernier comme machine de guerre contre le « cléricalisme », a fini
en réalité par désorganiser l'enseignement qu'il voulait transformer à
son gré Ce ministre Van Humbeck, dit le Jossoyeur, qui s'était flatté
de mettre le cadavre du catholicisme dans la fosse, est, bien près d'y
tomber lui-même, malgré sa conduite et ses circulaires pleines d'hypocrisie

el d'astuce, malgré les secours qu'il reçoit de ses collègues de la
justice et de l'intérieur, malgré les vexations de tout genre dont le
détail m'entraînerait trop loin.

Si vous voulez vous en rendre compte, lisez les journaux belges
catholiques ou libéraux, qui sont remplis de la question des écoles. La
presse officieuse elle-même avoue que le gouvernement est « battu », et
elle excite à recourir à des lois nouvelles, restrictives de la liberté de
renseignement.

Agréez, etc. A
{L'Education)

•osse—

CHRONIQUE

SCHWYZ. — Dans sa séance du 23 octobre le conseil d'Etat
donna au Conseil fédéral une réponse analogue à celle de Lucerne,
sur la question d'une loi fédérale.

LUCERNE. — Les instituteurs des écoles de cette ville ont
résolu, d'accord avec leur directeur, M. Ruttel, de fonder une
exposition scolaire permanente, à l'instar de ce qui a été établi à
Zurich, à Lausanne et à Berne.

BERNE. — A l'exposition permanente de cette ville on trouve
des cartes Dufour de la Suisse au prix suivant :

1° La grande carte Fr. 52 »

2" En feuilles format de poche » 3 50
3° La carte générale » 2 50
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